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Éditorial

Le vieux bourg a été construit sur les contreforts de la 
montagne de Pré-Gentil, dominant la plaine sujette à de 
régulières inondations catastrophiques. Des falaises abruptes le 
surplombent, des pans entiers s’en détachant parfois. En descend 
l’impétueux torrent de Saint-Antoine dont le lit a été dégagé et 
les rives stabilisées par la plantation d’arbres et de cyclopéennes 
digues constituées de grosses pierres tenues dans un maillage 
métallique (gabions). Après l’incendie catastrophique de 1781, 
la reconstruction de la ville a su s’adapter à la déclivité du terrain 
formé d’une succession de dépôts de terre et pierres descendus 
de la montagne.

La ville haute était alors desservie par la route de Grenoble-Brian-
çon dont le tracé constituait un T au cœur même de la cité. Cette 
partie haute regroupait la vie active (mairie, marché, grenier à sel, 
etc.). L’extrémité de la rue de Viennois, alors rue des Eff auries, était 
appelée «  la cime de la rue », et c’est là que se faisaient les décla-
rations publiques accompagnées du roulement de tambour et où 
était exposée, afi n d’obtenir une prime, la peau de loups abattus. 
C’est aussi en cet endroit qu’à été miraculeusement préservée de 
l’incendie général la maison construite en 1771 par le procureur 
François Culet.

Ce cœur de la cité conserve encore aujourd’hui son caractère 
pittoresque et historique, avec ses rues étroites et ses «  beals » 
facilitant le ruissellement des eaux de pluie, voire, par le passé, les 
débordements du torrent de Saint-Antoine. En eff et, le lit de celui-ci 
s’écoulait alors par l’actuelle avenue Jean-Baptiste Gauthier après 
avoir traversé l’ancienne route (qui passait par l’actuelle rue Saint-
Antoine). Pour écarter ce risque, le lit du torrent a été, en son temps, 
judicieusement détourné sur sa gauche. Mais il suffi  t de grimper à 
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AVANT 1789,
LE MANDEMENT

D’OYSANS COMPRENAIT 
21 COMMUNAUTÉS, FORT 

LIÉES ENTRE ELLES :

ALLEMOND

AURIS

BESSES

BOURG D’OYSANS

CLAVAN

FREYNET

LES GAUCHOIRS

HUES

LA GARDE

LA GRAVE

LIVET

MONDELENT

MISOEN

ORNON

OS

SAINT CHRISTOPHLE

VAUJANY

VENOSC

VILAR D’ARESNES

VILLAR AYMON

VILLAR RECULLA

DE LEURS RIVALITÉS,
DE LEURS

SOLIDARITÉS,
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ET SOLIDAIRES,
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TOUJOURS VIVANTES.



pied jusqu’en haut du Belvédère pour découvrir les digues cy-
clopéennes ayant permis ce détournement et prendre alors 
conscience, avec un certain effarement, de la menace qui a 
pesé pendant des siècles sur le Bourg.

Ayant littéralement « campé » depuis 1997 aux Archives 
départementales de l’Isère, je me suis immergé dans les vieux 
écrits de l’histoire du Bourg-d’Oisans (anciennement Saint-
Laurent du Lac), étudiant, déchiffrant et recopiant tous 
les actes disponibles (délibérations de la communauté sur 
plusieurs siècles, décisions du mandement d’Oisans, registres 
notariés, procédures civiles et criminelles, justice de paix, 
rapports des administrations, etc., etc.). J’ai ainsi pu écrire, 
avec le soutien de Raymond Joffre, président de la Société des 
Écrivains Dauphinois et directeur des Éditions de Belledonne, 
l’histoire du Bourg-d’Oisans en 2  tomes, soit 1 080  pages. 
Et plus de 300 pages ont même dû être retirées du second 
volume (qui en a quand même conservé 572) et attendent 
encore dans le disque dur de mon ordinateur d’être un jour 
publiées, probablement sous le titre « Séquences d’histoire 
du Pays d’Oisans ».

Cette immersion totale dans l’histoire du Bourg et la vie de 
ses habitants, ce « travail de bénédictin » (dixit Roger Canac 
in « Des cristaux et des hommes »), m’a permis de découvrir 
le caractère de la population au fil des ans, et même des 
siècles, leur courage, leur ténacité, leur engagement. Malgré 
les drames, les épidémies, les incendies, les catastrophes 
naturelles, les conflits, elle a toujours su fait face… Devenant 
leur historien tout en m’imprégnant incroyablement de ce 
passé, de cette mémoire collective, je me dois de transmettre 

ma reconnaissance, ma gratitude à cette belle région de 
montagne que j’ai adoptée — et qui m’a adopté —, moi le 
Lorrain, le Meusien (comme Charles-Albert Keller).

Le Bourg-d’Oisans est chargé d’histoire depuis l’époque 
romaine. La ville a un passé dont nous devons prendre 
pleinement conscience. Comment nous projeter dans l’avenir 
si nous oublions ce que les ancêtres des Bourcats ont apporté, 
pierre par pierre, à l’édification de la cité. En détruisant les 
« marqueurs » de ce passé, la ville perdrait son identité, je dirai 
même… son âme. Les réactions (inattendues) d’habitants du 
Bourg, après la destruction de la Poste, sont révélatrices…

Ma position concernant la préservation de l’ancienne 
mairie avec sa belle façade de 1869 et de sa halle aux grains 
avec ses colonnes en pierre de taille de Laffrey est légitime 
et elle a été soutenue à l’unanimité par le Conseil d’adminis-
tration de l’association. Elle a reçu l’appui de la Fondation du 
Patrimoine, confirmé lors de ma récente communication 
devant l’Académie delphinale.

Nous savons que rien ne sera décidé tant qu’un projet ne 
sera pas arrêté, mais je ne peux imaginer être un jour le témoin 
d’une destruction qui laisserait place à un trou béant, effaçant 
à jamais un lieu de mémoire où vos aïeux ont fêté leur mariage 
sous des pluies de grains de riz…, où les jeunes gens venaient 
danser. Je me dois de défendre l’image du Bourg-d’Oisans et 
les avis spontanés recueillis auprès d’habitants de la cité me 
confortent dans cet engagement qui reste apolitique.

  Bernard FRANÇOIS  
de l’Académie Delphinale
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Les 22 et 23 octobre 2022, des bénévoles de l’association nouvellement 
créée à Auris sont intervenus, au hameau de la Balme, pour une réfection de 
la fontaine de la Foune. Les deux photos ci-jointes donnent une idée de ces 
travaux qui participent à la préservation du petit patrimoine local.
 Michel Tro�mo�, Marc Lesty et Pierre Dumillon

Réfection d’une
fontaine à Auris
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In Memoriam

L’Oisans a perdu l’une de ses personna-
lités remarquables et des plus attachantes : 
André GLAUDAS. Celui-ci est décédé le 
16  novembre  2022 à Bourg-d’Oisans à l’âge de 
89 ans (il était né au Bourg en avril 1933). Nous ne 
l’oublierons jamais.

Il fut colonel de Gendarmerie, puis, pendant 
sa retraite, médiateur de Justice. Passionné par 
l’histoire de l’Oisans, il en parlait toujours avec 
le sourire, les yeux pétillants. Dès notre première 
rencontre et nos premiers échanges (sur l’origine 
de l’incendie du Bourg de 1781), nous avons 
partagé nos connaissances, créant et renforçant 
avec le temps de solides liens amicaux. Administra-
teur depuis des années de l’association Coutumes 
et Traditions de l’Oisans, il en fut le vice-président 
à partir de septembre 2012, succédant à Madeleine Martin, 
puis élevé à la présidence d’honneur en 2018.

Il a accumulé pendant plus de 50 ans des archives person-
nelles sur l’histoire de son pays, constituant un monumental 
fichier de 20 000 bristols annotés, sur lesquels pouvaient aussi 
être scotchés des articles de presse, des extraits de livres, etc. 
Ce fonds fut confié pour numérisation à Lionel Albertino, 
permettant ainsi de sauver ce « travail d’une vie ».

Sa fille, que nous remercions vivement, vient de remettre 
à l’association une autre partie de ses archives qui ont été 
entreposées dans notre local des Sables, dans l’attente d’être 
classées.

Son corps repose aujourd’hui au cimetière du Bourg qui 
domine la plaine, où nous ne manquerons pas d’aller nous 
recueillir.

Bernard F�NÇOIS

André Glaudas dans son bureau entouré de ses archives

Le week-end des 1er et 2 Avril prochains se tiendra au Foyer Municipal du Bourg-d’Oisans notre traditionnel Printemps du 
Livre et de la carte postale.

– Samedi 1er de 14 h 30 à 18 h

A 14 h 30, Conférence de Paul GIRARD sur la toponymie de 
l’Oisans (étude des noms de lieux du mandement d’Oisans, 
et du Bourg en particulier).

A 16  h, Conférence de Lionel ALBERTINO sur «  André 
GLAUDAS, personnalité marquante de l’Oisans — Son fonds 
d’archives exceptionnel »

ACCES LIBRE.

Pour tous renseignements : 
– Gérard DIONNET, tél. 04 76 80 02 67
– Lionel ALBERTINO, tél. 04 76 80 17 24.

– Dimanche 2, de 10 h à 18 h.

Rencontres avec les auteur(e)s. Séances dédicaces. Stands 
libraires (dont Librairie des Alpes) : ventes de livres anciens 
sur l’Oisans et le Dauphiné. Stands des associations 
COUTUMES ET TRADITIONS DE L’OISANS et FRENEYTIQUE 
proposant leurs ouvrages, Stands de la Médiathèque du 
Bourg et des Amis de l’Histoire du Pays vizillois.

A 11 h 30. Inauguration officielle.

A 15 h., Projection de 150 photographies d’Alfred MICHAUD.

PRINTEMPS DU LIVRE ET DE LA CARTE POSTALE
les 1er et 2 Avril 2023

CONCOURS DE CONTES, RÉCITS ET NOUVELLES
PRIX LITTÉRAIRE YVONNE SEVOZ, 

date de clôture des envois de textes le 20 mars 2023.
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« L’arrentement » du moulin d’Articol

Je suis dépositaire de plus de quatre siècles d’archives familiales du côté maternel (famille Noyrey du 
Verney) ; à travers ces documents on peut suivre, entre autres, une partie de l’histoire du moulin de 
l’Articol (hameau d’Allemond).
Sur ce sujet le document le plus ancien que je possède est en date du 21 juin 1603. Cet acte dressé par 
Maître Patras notaire de la communauté d’Allemond est destiné : « au profit d’illustre et puissant Seigneur 
Messire François de Bonne, Seigneur de Lesdiguières du mandement d’Oysans et autres places ». Il y est question « des 
moulins et gauchoirs situés aux rivages de l’Eau d’Olle ».
Il concerne : « La communauté des feux d’Articol, du Mollard, du Clot et des feux du Neyron » (les hameaux 
situés en rive gauche de l’Eau d’Olle : les Sauzet et Latié).
Cette communauté verse «  la  cens  annuelle  de  cinquante  sols  bonne monnaie  antique  et  cinq  gallines  (poules) 
au  Seigneur  et  aux  siens  à  chaque  fête  de  la Toussaint  » pour l’usage du moulin ; ce qui permettait à la 
communauté de « jouir du moulin d’Articol pour moudre les grains nécessaires pour leurs usages et leurs familles ».
Or les membres de cette communauté « ne peuvent plus trouver un habitant qui veuille prendre l’arrentement 
du moulin qui est le seul et que personne veut entretenir si bien qu’il est tombé en ruine et qu’ils sont trop pauvres pour 
le remettre en état ».
Le problème étant « venu à nostice !! (aux oreilles ?) de Jean Noyarey fils à feu Jacques du village d’Articol » 
celui-ci propose que si les habitants « veulent  lui  abandonner  purement  et  simplement  le dit moulin  pour y 
prendre et percevoir seulement les droits de moutures… il se charge de rétablir le dit moulin… de fournir à neuf les 
deux pierres à faire farine, les rouets, chanoux et autres choses nécessaires au dit moulin », il précise enfin qu’il 
paiera « le cens en argent et les cinq poules au Seigneur ».
« Les habitants ont accepté très agréablement, considérant qu’ils ne tirent aucuns revenus ni bénéfices du moulin sinon 
la seule commodité de moudre »… « lesquels ont déclaré qu’ils abandonnaient dès à présent au Jean Noyarey ici présent 
et acceptant le dit moulin et ses appartenances de dépendances… ainsi que les droits de béalage et tous les autres droits 
qu’ils ont de notre Seigneur ».
Jean Noyarey doit tout remettre à neuf « dans les deux années prochaines à partir de ce jour ».
Il est alors précisé que lorsque Jean Noyarey aura « fait faire les pierres pour l’usage du moulin, les habitants 
du village qui se trouveront sur les lieux seront obligés d’aider à la conduite des pierres pour les mettre en place sans 
pouvoir prétendre à autres choses ».
On trouve enfin les clauses suivantes :
« les habitants qui ont des prairies au-dessus du moulin et autour de la béalière peuvent prendre de l’eau dans celle-ci 
pour l’arrosage de leurs prés à condition que ce prélèvement n’empêche pas le moulin de fonctionner ».
De même : « les habitants ne peuvent tirer aucun bois ni feuillage par les drayes qui viennent du bois et descendent en 
bas sur la béalière qui sort du moulin pour éviter de détruire le canal ».

 



La Société Hydroélectrique de l’Eau d’Olle

La Société Hydroélectrique de l’Eau d’Olle 
(SHEO) fut créée en 1907 à Lancey, par 
Maurice Bergès, fils d’Aristide Bergès. Elle 
avait pour but la construction du barrage du 
Verney. Cet ouvrage, d’une puissance de plus 
de 16 000 CV, fut à l’origine de la première 
ligne à haute tension de 60 000 volts entre 
Grenoble et Saint-Chamond (Loire).
La guerre de 1914 stoppa les travaux en 
cours. Ceux-ci redémarrèrent en 1915 pour 
soutenir l’effort de guerre. La Société Ravix et 
Ancian fut en particulier mise à contribution, 
bénéficiant de l’affectation de prisonniers de 
guerre allemands cantonnés à Romans.
Victor Sylvestre, ingénieur spécialiste de 
la Houille Blanche, nous apprend (Revue 
Savoisienne de janvier 1951) que M. Ernest 
Dusaugey (1871-1951), ingénieur civil 
des Mines, fut appelé en 1914 à prendre 
la direction de la SHEO. Pendant la Grande 
Guerre, c’est lui qui va mener, «  avec des 
moyens combien précaires  », la construc-
tion de l’usine hydroélectrique du Rivier-
d’Allemont, ainsi que la ligne de transport 
électrique reliant cette centrale aux usines 

5

Les témoins de cet acte sont :
«  Jacques  Durand,  Barthélemy 
Bouvet,  Michel  Michel  Cret,  Jean 
Michel feu Mathieu, François Ravel 
feu Pierre, Louis Ser feu André tous 
d’Articol ;  Ferréol  Noyarey  du 
Clot ; Ennemond Ollivier  feu Jean, 
Ferréol  Jaymen  feu  Barthélémy, 
Jacques  Chalmet,  Dominique 
Hugues, et Claudia Juillard femme 
d’André  Michel  tous  de  Mollard 
faisant  tous  à  (en)  leurs noms  que 
(et pour les) des autres habitants du 
village  absents ». Tous ces noms 
qui perdurent de nos jours !

Sur cette photo on peut voir le hameau de Latié (un des hameaux du Neyron) au début du XXe siècle 
lors des travaux hydroélectriques sur l’Eau d’Olle ; mon oncle Émile Noyrey allait régulièrement y faire 
les foins avant-guerre (la 2e). Actuellement les chalets sont en ruine et la forêt masque les prés.

 Famille USSEIL-NOYREY

Rivier-d’Allemont — Cantonnement de Montvoisin 1915-16



de Brignoud situées au-delà du massif de Belledonne, dans 
la vallée du Grésivaudan.
Cette ligne passera par le Pas de la Coche, à 2 000  m 
d’altitude. À ce titre, ce raccordement restera célèbre 
dans les annales de la technique des lignes de transport 
électrique de haute montagne.
Il faut savoir qu’à défaut de cuivre, Dusaugey prit le risque 
calculé d’employer pour la première fois en Europe du câble 
aluminium-acier. Dans son article, Victor Sylvestre précisait 
que la main-d’œuvre employée pour cette installation fut 
des prisonniers de guerre (PG) allemands et autrichiens.
Un dossier classé sous la cote 7S2/2 aux Archives Dépar-
tementales de l’Isère nous permet 
d’en apprendre plus. Par courrier 
du 19 janvier 1918, M. Dusaugey, 
directeur de la SHEO, demandait 
au Préfet de l’Isère l’autorisation 
d’établir pour son usine du Rivier-
d’Allemont, une dérivation des 
eaux du torrent de l’Eau d’Olle au 
lieudit Grand Maison (Commune 
de Vaujany). Il en profitait pour 
faire l’historique de cette centrale.
Une 1re  demande d’autorisation 
avait été adressée à l’administra-
tion en 1910, mais retournée pour 
complément d’étude. La consti-
tution du nouveau dossier fut 
retardée « par d’importantes modi-
fications apportées au programme 

primitif, et ensuite par la déclaration de guerre de 1914 ». 
La lettre se poursuivait ainsi : « En 1915, à la demande de 
l’État, les travaux de construction de l’usine du Rivier furent 
poussés avec la plus grande activité et absorbèrent tous 
nos efforts. Cette usine est aujourd’hui en plein fonctionne-
ment pour la défense nationale. »
L’ingénieur Dusaugey précisait que l’usine du Rivier était 
située « immédiatement à l’amont de la prise d’eau » de son 
autre usine du Verney. Il ajoutait que « la restitution de l’eau 
de l’usine nouvelle se faisait directement dans les ouvrages 
de prise » de la centrale du Verney. Les travaux d’adduction 
étaient achevés (tunnel et chambre d’eau côté Vaujany), à 
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Rivier-d’Allemont — L’usine et les prisonniers de guerre Allemands 1915-1916

Rivier-d’Allemont — Convoi tractant du matériel lourd (alternateur ?) 1915-16



l’exception des ouvrages 
de prise, alors établis 
de façon provisoire. Le 
barrage projeté à Grand 
Maison devait avoir 
78  m de longueur. Il 
devait être constitué « en 
blocs naturels revêtus 
d’une dalle en béton de 
ciment et d’une chape ». 
Sa hauteur n’est jamais 
précisée. Il est juste 
indiqué qu’il est prévu 
«  un niveau de repère à 
la cote 1 560,55 m » pour 
déterminer le niveau de 
crête… Un déversoir 
de 20  m de large était 
prévu ainsi qu’un pertuis 
de chasse d’au moins 
3 m de débouché « pour 
l’écoulement des graviers ».
L’usine du Rivier se trouvait donc en rive droite de l’Eau 
d’Olle, au pied de la Côte des Sagnes, à la cote 1 040 m, et 
utiliserait une chute nette de 450 m, alimentée par un canal 
d’amenée en souterrain de 5  km ½ captant l’Eau d’Olle 
à la cote 1 540  m. Un plan de 1918 (avec coupes trans-
versales) de l’usine du Rivier, à l’échelle 1/200e, révélait, 
dans la salle des machines (bâtiment en long) 4 turbines et 
4 alternateurs. Le poste de transformation (avec 3 transfor-
mateurs et 3 parafoudres) se trouvait au rez-de-chaussée 
du bâtiment à étage. 
Selon un article de 1922 rédigé par des élèves de l’École 
des Mines de Paris s’étant rendant en Oisans, l’usine du 
Rivier «  fut construite en 1918 (sic), entièrement par la 
main-d’œuvre boche » et était donc « tout à fait moderne ».
Un état statistique de 1928 indique que les usines du Verney 
et du Rivier, qui étaient donc reliées entre elles, étaient 
toujours la propriété de la Société Hydroélectrique de l’Eau 
d’Olle. Cette statistique de production précise qu’elles 
auraient été autorisées en 1919 et apporte les informations 
suivantes : Le Rivier — Chute maximum brute : 408  m - 
Puissance : 11.250 KVA
Le Verney — « « « : 350 m - Puissance : 15.440 KVA 

Bernard FRANÇOIS

Cet article est illustré par des photos, pour la plupart inédites, 
tirées d’un album de 260 photos propriété de l’auteur. Cet 
album fut probablement monté par l’un de ces prisonniers 
de guerre nommés Kralemann, artiste par ailleurs ayant 
minutieusement décoré les mises en page, et même ajouté 
quelques-unes de ses petites œuvres aquarellées où fi gurent 
son patronyme.

7

Rivier-d’Allemont — Militaires et personnalité s 1915-16

MONTAGN’ART 
2023

DU 13 AU 22 JUILLET À

MIZOËN

Thème pour le concours des peintres :

« La fl eur de montagne et 
la montagne de l’Oisans »

– Contact Jean-Claude MARTINET –
Tél. 06 22 40 43 84
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BRÈVES ET LONGUES
  Erratum. Devis de démolition de l’ancienne mairie : 

96 000  € et non près d’un million comme annoncé par 
erreur dans le bulletin 117 (devis présenté le 19 octobre et 
mal lu par notre président qui sou� re d’un problème d’acuité 
visuelle). Devis de réhabilitation : 1 400 000  €. Mais il n’a 
pas été établi de devis de reconstruction.

Protestants de l’Oisans. Un compte-rendu de l’imposant 
ouvrage de Bernard François a été réalisé par M.  Olivier 
Cogne, directeur du Musée Dauphinois, et publié dans la 
revue trimestrielle de la Société d’Histoire du Protestan-
tisme Français du 7 septembre 2022. Di� usée à l’échelon 
européen, ce� e information a suscité des commandes du 
Musée du Protestantisme à Karlsruhe (Allemagne) et de la 
Bibliothèque Valdotaine de Torre Pellice (Italie). Ce compte-
rendu vient également d’être reproduit dans la Le� re 
mensuelle de l’Académie Delphinale de janvier 2023.

 Colloque sur la voie romaine. Le colloque sur la voie romaine 
qui s’est tenu le 15  novembre à Eybens, salle l’Odyssée, 
a connu un très beau succès. Près de 220  personnes 
y assistèrent. Six intervenants se succédèrent, dont 
notre président qui parla plus spécialement de la Porte 
de Bons et de Rochetaillée. Lionel Albertino présenta une 
magni� que reconstitution 3D de la voie en encorbellement 
et de son platelage. De son côté, le topographe Yoann 
Pesin � t part des apports des nouvelles technologies pour 
l’observation et l’étude des vestiges en Oisans.

  Communication devant l’Académie Delphinale. Le 
samedi 7 janvier, dans l’auditorium des Archives Départe-
mentales de l’Isère, notre président a fait une courte com-
munication, illustrée par un diaporama projeté sur grand 
écran, des menaces pesant sur le patrimoine architec-
tural en Oisans. Ce� e intervention, qui souleva diverses 
questions, et une prise de position très ferme de M. Alain 
Robert, délégué de la Fondation du Patrimoine, sera publiée 
dans le bulletin annuel de l’Académie.

  Prochain CA : vendredi  17  mars au Bourg-d’Oisans, à 
17 h. Lieu à con� rmer.

  Section Costumes : Une nouvelle activité au sein de la 
section Costumes : Danses folkloriques. Renseignement 
auprès de Marilyn Brichet, tél. 06 45 78 26 66, ou le 
vendredi à 18  h, à l’ancienne école des marronniers (à 
côté de l’église).

  Site internet. Notre site Coutumesethistoireenoisans.
com a dû « migrer ». Nouvel opérateur : Planet Hoster (coût 
159 €). Il est de nouveau accessible.

L’Almanach du Dauphiné  2023 : 4 articles de Bernard 
François : « Les jardins Dolle à Grenoble » (La famille Dolle 
était originaire d’Ornon), «  Le chalet hôtel de la Pra en 
Belledonne », « La navigation à Grenoble » et « Les bains de 
l’Échaillon à Veurey ».

 Souscription d’un nouveau livre «  Le domaine de 
Cornage  ». Notre adhérent et auteur Gilles Rey nous 
informe du lancement du livre sur le château de Cornage 
à Vizille, qui sera édité par les Amis de l’Histoire du Pays 
vizillois. Ouvrage coécrit avec Gérard Mingat. Prix de sous-
cription : 25 €.

  Déménagement de notre 
local (semaine du 21 au 
26  novembre). La biblio-
thèque, la table et les 
chaises de l’ancienne mairie 
ont été installées dans 
notre nouveau local de l’école 
des Sables. Le démontage 
de la belle bibliothèque vitrée 
a été réalisé par Jean-Claude 
Martinet et Rachel. Ins-
tallation au 1er  étage de 
l’ancienne école par Jean-Claude, Rachel, Arle� e et Gérard. 
Vifs remerciements à toute l’équipe. Récupération de tous 
les anciens livres du Cercle de l’Oisans.

La salle de l’Odyssé e 
à  Eybens ▼

L’é quipe ayant installé 
la belle bibliothè que ▼

 De gauche à  
droite Benoit Helly, 
Bernard François, 
Lionel Albertino et 
Yoann Pesin




